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INTRODUCTION

« Lorsque nous améliorons l'efficacité énergétique d'une école, nous pouvons réorienter des dollars de la cheminée à la salle de classe. L'efficacité énergétique est en somme une caractéristique fondamentale d'une société intelligente – par rapport au changement climatique, mais également pour plusieurs autres excellentes raisons »
. 

La prochaine décennie sera dominée par la nécessité de réduire de façon appréciable les émissions des GES et de sauvegarder les ressources naturelles. L’efficacité énergétique est un moyen privilégié pour y parvenir à moindre frais tant sur le plan économique que social.

Hydro-Québec-Distribution, un organisme de l’État québécois qui représente 40% de la consommation énergétique du Québec et la majeure partie, sinon la totalité de sa production énergétique, pourrait contribuer de façon importante à l’effort du Québec dans le domaine de l’économie d’énergie. 

Hydro-Québec se préoccupe d’efficacité énergétique depuis plusieurs décennies.

L’objectif de ce rapport final est :

· D'analyser les propositions dans ce domaine pour la prochaine décennie 2002-2011, telles que contenues dans la documentation d’Hydro-Quebec-Distribution présentée au présent dossier, et plus particulièrement de commenter la baisse considérable du potentiel d’efficacité énergétique prétendue par Hydro-Québec-Distribution durant la période visée par le Plan d'approvisionnement (2002-2011).
· De tenir compte des préoccupations exprimées par la Régie de l'énergie, dans sa décision D-2002-17 à l'issue de la phase 1 du présent dossier, au sujet des prévisions d'efficacité énergétique, ainsi que dans ses demandes de renseignement lors de la phase 2.  Plus particulièrement, il sera tenu compte de la préoccupation de la Régie de l'énergie quant au coût évité servant à déterminer les prévisions quant aux nouveaux volumes d'efficacité énergétique.

· De recommander les économies d’énergie réalisables par Hydro-Québec, qui devraient être prévues pour la prochaine décennie au Plan d'approvisionnement 2002-2011 d'Hydro-Québec Distribution.

Nous avons, dans la phase 2 du présent dossier, posé certaines questions à Hydro-Québec-Distribution afin de cerner davantage la thématique concernant le potentiel technico-économique et le potentiel réalisable des économies d’énergie sur la période  s'étendant de 2002 à 2011. Des questions au même effet ont également été adressées par la Régie de l'énergie et d’autres intervenants.  Hydro-Québec Distribution a invariablement refusé ou omis de répondre à ces demandes de renseignements, référant simplement à la cause R-3473-2001, malgré que le Plan d'efficacité énergétique de cette cause ne portera que sur les années 2003-2005, alors que la prévision au présent dossier porte sur les années 2002-2011 
 , et que la prévision est faite sur l'horizon 2006 au lieu de 2011 
.

Plus spécifiquement, on note que, dans sa décision D-2002-17 rendue à l'issue de la phase 1, la Régie de l'énergie avait demandé au Distributeur de réviser au cours de la phase 2 du dossier la méthodologie du calcul des coûts évités, ce qui amènerait en conséquence, une révision des projections d'efficacité énergétique pour la période visée au plan d'approvisionnement:

"La Régie est d'avis que la provision de 0,4 TWh d'économies d'énergie établie par le Distributeur est faible et découle, en partie, de la méthodologie utilisée pour estimer les coûts évités. La Régie considère que les coûts évités à l'horizon 2005-2006 doivent être basés sur le coût de l'électricité en dépassement prévu de l'énergie patrimoniale. En conséquence, la Régie demande à Hydro-Québec de réviser au cours de la phase 2 du dossier la méthodologie du calcul des coûts évités." 

À la phase 2, Hydro-Québec-Distribution a cependant refusé de déposer la révision demandée par la Régie, malgré des questions écrites spécifiques en ce sens, posées tant par la Régie 
  que par les présents intervenants. 

C'est dans ce contexte de refus d'Hydro-Québec de collaborer au processus que nous produisons le présent rapport final, en tentant de répondre aux préoccupations mentionnées plus haut de la meilleure manière possible compte tenu des renseignements disponibles.

1

1  -  LE POTENTIEL TECHNICO-ÉCONOMIQUE

1.1
L'ÉVALUATION DU POTENTIEL TECHNICO-ÉCONOMIQUE PAR HYDRO-QUÉBEC - PÉRIODE 1992-2011

Dans sa Requête R-3470-2001, Hydro-Québec Distribution annonce une baisse considérable du potentiel technico-économique de l’efficacité énergétique sur la période 1992 à 2001. par rapport au Potentiel technico-économique évalué dans les Plans de développement d’Hydro-Québec en 1992 et en 1993

Le Tableau #1 ci-dessous résume selon Hydro-Québec Distribution l’impact des divers  facteurs qui sont à l’origine de cette baisse
 

TABLEAU #1 

EXPLICATION PAR HYDRO-QUÉBEC DISTRIBUTION DE LA BAISSE DU POTENTIEL TECHNICO-ÉCONOMIQUE EN ÉCONOMIE D'ÉNERGIE (TWh) DE 1992 À 2001
Marché
Potentiel technico-économique 1992
Impact de la réglementation et économies tendancielles
Baisse des coûts évités
Autres raisons*
Impact des programmes commerciaux
Potentiel Technico-économique 2001

Résidentiel


10,90
- 2,8
- 1,60
- 3,4
- 0,54
2,6

Commercial et institutionnel


7,40
-1,4
-0,7
-2,3
-0,84
2,20

Industriel


9,30
-3,5
-0,5
-3,0
-1,1
1,20

Total


27,60
-7,7
-2,80
-8,6
-2,50
6,0

*Autres raisons : Variation du taux d'adoption des mesures, du coût des mesures et des gains énergétiques.
Pour la prochaine décennie sur l’horizon 2001-2011, Hydro-Québec Distribution annonce que le potentiel technico-économique se maintiendra au niveau de l’an 2001, soit au niveau de 6 TWH
.

Selon le tableau #1  La baisse du potentiel est causée par :

· La baisse du coût évité

· Impact de la réglementation et des effets tendanciels

· Autres raisons

· Programmes commerciaux

1.2
L'ESTIMATION DES COÛTS ÉVITÉS PAR HYDRO-QUÉBEC SUR LA PÉRIODE 2002-2011
1.2.1
Les composantes fourniture et transport
i) Jusqu'à concurrence de 165 TWh (période patrimoniale)

Le coût de la fourniture, tel que stipulé dans la Loi, correspond au coût de fourniture patrimoniale de 2,79 ¢/kWh moyen payé par le Distributeur à Hydro-Québec Production. Ce coût est modulé pour tenir compte de la catégorie tarifaire et du facteur d'utilisation associé à l'usage visé.
Étant donné l'état actuel du réseau de transport, le coût marginal de transport est réputé nul à court terme.

ii) Au delà de 165 TWh, (Période post patrimoniale)

Au delà de l'approvisionnement patrimonial, Hydro-Québec estime son coût marginal d'approvisionnement et de transport à 5.5 c/kWh, tel qu'il appert de sa réponse à la question 7.1 de la Régie posée à la phase 2 du présent dossier:

DEMANDE DE RENSEIGNEMENT 7.1 DE LA RÉGIE

« Veuillez présenter l’estimation des coûts évités par composante et par  usage, basée sur le coût de l’électricité prévu en dépassement de l’énergie patrimoniale et le coût moyen de transport. »

RÉPONSE D'HYDRO-QUÉBEC:

« Au-delà de l’atteinte du volume d’électricité patrimoniale, les coûts évités reposent sur un coût global fourniture et transport estimé par la somme du coût de fourniture et de transport actuel. Ce coût est également comparable au coût générique d’une turbine à gaz à cycle combiné, équipement souvent utilisé comme référence dans l’établissement d’un prix de marché et qui est généralement installé près de la charge, donc sans coût de transport important (R-3466-2001, pièce HQD-4, Document 3, réponse 9.1; R-3453-2000, pièce HQD-3, Document 1, réponse 7.1). Globalement, ce coût est de l’ordre de 5,5 ¢/kWh. Cela constitue donc une hypothèse raisonnable sur les coûts évités en fourniture et en transport pour la période post-patrimoniale.

Toutefois, le Distributeur réitère qu’il pourra procéder à la révision du calcul des coûts évités de fourniture et de transport, au-delà du volume de consommation patrimoniale, dès que seront connus les résultats des différents appels d’offres. 

Par ailleurs, les coûts évités en distribution reflètent les coûts d’investissement et d’exploitation requis pour satisfaire une variation de la demande sur le réseau de distribution. Les hypothèses de coûts évités retenues au niveau du réseau de distribution sont conformes à celles déjà énoncées dans la cause R-3453-2000.

 Le Distributeur rappelle enfin que toute la question de l’efficacité énergétique incluant notamment les coûts évités pourra être débattue lors de la cause R-3473 2001. »

1.2.2
La composante distribution
Sur l’horizon considéré, les coûts de distribution sont relativement bas traduisant l’existence d’une marge de manœuvre sur le réseau de distribution. Cette marge permet en effet de faire face à l'augmentation de la demande sans pour autant nécessiter de nouveaux investissements sur le réseau.

1.2.3
Le choix des coûts marginaux ou des coûts moyens pour déterminer le potentiel de mesures additionnelles en efficacité énergétique
Selon Hydro-Québec Distribution les coûts évités retenus correspondent aux coûts de l'électricité anticipés par Hydro-Québec-Distribution sur un horizon d'analyse donné, équivalent à la durée moyenne de vie des mesures considérées. Ces coûts ont évolué à la baisse depuis 1992 et ce, au niveau de toutes leurs composantes : Le coût évité selon Hydro-Québec Distribution correspond, à court terme, au prix de l'approvisionnement en électricité patrimoniale fixé par la Loi et, à long terme ce coût est  estimé à 5.5 c/kWh pour les approvisionnements post-patrimoniaux) 

Le Tableau 2 ci-après révèle qu'Hydro-Québec a retenu non pas ses coûts marginaux en approvisionnement, transport et distribution pour déterminer son potentiel de mesures additionnelles en efficacité énergétique, mais bien ses coûts moyens

TABLEAU #2

COÜTS ÉVITÉS ESTIMÉS PAR HYDRO-QUÉBEC (c/ kWh)


Tension
Annuité constante
2001
2002
2003
2004
2005
2006
2007
2008
2009
2010

Domestique Tarif D

Tous les usages
Basse
4,41
3,56
3,57
3,57
3,79
4,20
4,85
5,53
5,58
5,63
5,68

Général Tarif G

Tous les usages
Basse
3 ,87
3,20
3,21
3,21
3,38
3,71
4,22
4,75
4,79
4,83
4,86

Général Tarif M

Tous les usages
Moy.
4,86
2,93
2,93
2,94
3,08
3,35
3,77
4,21
4,24
4,27
4,31

Le choix du coût moyen plutôt que du coût marginal amène une évaluation à la baisse du potentiel d'efficacité énergétique.

La Régie, dans sa décision D-2002-17 a demandé au Distributeur de réviser ses calculs sur la base du coût marginal d'approvisionnement post-patrimonial:

"La Régie est d'avis que la provision de 0,4 TWh d'économies d'énergie établie par le Distributeur est faible et découle, en partie, de la méthodologie utilisée pour estimer les coûts évités. La Régie considère que les coûts évités à l'horizon 2005-2006 doivent être basés sur le coût de l'électricité en dépassement prévu de l'énergie patrimoniale. En conséquence, la Régie demande à Hydro-Québec de réviser au cours de la phase 2 du dossier la méthodologie du calcul des coûts évités." 

Hydro-Québec-Distribution n’a pas procédé à la révision des calculs demandée par la Régie, malgré des questions écrites spécifiques en ce sens, posées tant par la Régie 
  que par les présents intervenants. 

Hydro-Québec ne devrait pas faire adopter par la Régie, au présent dossier, une estimation de son potentiel d'efficacité énergétique des années 2002-2011 basé sur ses coûts moyens plutôt que ses coûts marginaux.  La Régie devrait, par d'autres types de preuve, déterminer des prévisions d'efficacité énergétique plus importantes que celles proposées par le Distributeur.

1.3
L'IMPACT DE LA RÉGLEMENTATION ET DES EFFETS TENDANCIELS

Selon le tableau #1 l’impact de la réglementation et des effets tendanciels sur la baisse du potentiel technico-économique et considérable et a été estimé par Hydro-Québec  à -7.7 TWh..

Hydro-Québec mentionne que la baisse du potentiel est due aux effets d'entraînement des programmes d'Hydro-Québec et d'autres intervenants, à l’impact de nouvelles normes et réglementations –électroménagers, éclairage, moteurs à haut rendement, appareils de traitement de l'air, chauffe-eau, rajeunissement du parc d'équipement par le remplacement des équipements à la fin de leur vie utile et du parc de bâtiments par la construction et la rénovation majeure
.

Cependant certains de ces effets tendanciels et de la réglementation ont probablement été pris en considération lors de l’évaluation du potentiel diffusée en 1992. 

À cet effet nous avons posé lors de la phase I de ce dossier les 2 questions suivantes :

· Quels effets tendanciels additionnels (par rapport à 1992) sont pris en considération dans le calcul du potentiel 2001.

· Chiffrer l’impact des effets tendanciels additionnels exprimé en TWh sur le potentiel 2001 pour chacun des 3 marchés.

Les réponses obtenues (réponses aux questions ACÉÉ-SÉ-GS-48 et 49 et réponses à la question 10.4 du RNCREQ) au sujet des effets tendanciels additionnels (par rapport à 1992 ou 1993) qui ont été pris en considération dans le calcul du potentiel 2001, ne nous permettent pas, là encore, de saisir les raisons de la baisse considérable du potentiel par rapport à 1992 ou 1993
.

Afin de cerner davantage les causes d’une baisse aussi considérable du potentiel technico-économique due aux effets tendanciels (y compris les effets de la réglementation), nous avons posé à Hydro-Québec  lors de la phase II les questions suivantes:

QUESTION ACÉÉ-SÉ-GS-2-16

Veuillez élaborer de manière détaillée avec chiffres et documentation pertinente à l’appui l’impact de chaque effet tendanciel sur les estimations du potentiel technico-économique de 2001 par rapport à l’évaluation de 1992.

RÉPONSE

Cette question pourra être abordée dans le cadre de la cause R-3473-2001

QUESTION ACÉÉ-SÉ-GS-2-17

Veuillez également expliquer les raisons d’une différence si considérable d’estimation de l’impact des effets tendanciels de 2001 par rapport à 1992

RÉPONSE

Cette question pourra être abordée dans le cadre de la cause R-3473-2001

Ce refus de répondre d'Hydro-Québec est déraisonnable et rend dès lors fort difficile pour la Régie d’apprécier les raisons de la faiblesse de la projection d'efficacité énergétique que le Distributeur demande au Tribunal d'approuver pour la période 2002-2011 au présent dossier.  Le Distributeur se réfère également à une mise à jour du potentiel effectuée de concert avec l’Agence d’efficacité énergétique, étude qui n’a pas encore été complétée ni déposée auprès de la Régie.

1.4
AUTRES RAISONS

Selon le tableau #1 l’impact « Autres raisons » sur la baisse du potentiel technico-économique et considérable et a été estimé par Hydro-Québec  à –8.6 TWh..

1.4.1
Une meilleure connaissance
Hydro-Québec mentionne que l'expérience acquise, de certains paramètres tels la diffusion actuelle des mesures, les coûts unitaires de réalisation des mesures, les gains énergétiques unitaires des mesures, etc. ont contribués à la diminution du potentiel 2001 par rapport à 1992
.

À cet effet nous avons demandé à Hydro-Québec, lors de la phase I de ce dossier, de chiffrer l’impact de « la meilleure connaissance » exprimé en TWh sur le potentiel 2001 pour chacun des 3 marchés (Question ACÉÉ-SÉ-GS-50). 

Dans sa réponse, Hydro-Québec renvoie au texte général de l’Annexe 1A sans chiffrer l’impact du facteur « meilleure connaissance ».Cet impact est difficilement vérifiable et on peut se questionner pourquoi il n’a pas été pris en considération lors de l’évaluation du potentiel lors des mises à jours du potentiel durant la période 1993 à 1997 ou encore lors des audiences devant la Commission de l’économie et du travail en 1997.

1.4.2
Les effets croisés
Selon Hydro-Québec les phénomènes d'effets croisés et cumulatifs ont un effet souvent négatif au Québec, réduisant les économies réalisables. L'importance du chauffage au Québec explique ce phénomène. La réduction de la consommation électrique attribuable à l'utilisation de produits plus performants, dans le cas de l'éclairage par exemple, peut créer un besoin de chauffage accru, car le produit remplacé dégageait plus de chaleur que les nouveaux. Dans les régions où la température est plus chaude , les effets croisés sont positifs puisque le même phénomène abaisse les besoins de climatisation
 

À cet effet nous avons demandé à Hydro-Québec de :

· Chiffrer pour  le cas de l’éclairage, quelle est la diminution du potentiel due aux effets croisés en tenant compte à la fois des besoins en chauffage accrus et de l’abaissement des besoins en climatisation( question ACÉÉ-SÉ-GS-43 )

· Chiffrer l’impact des effets croisés sur l’ensemble du potentiel technico- économique d’efficacité énergétique pour chacun des 3 marchés (question ACÉÉ-SÉ-GS-44). 

Dans sa réponse Hydro-Québec estime pour le résidentiel un impact négatif des effets croisés nets de 210 GWh, nul pour l’industriel, et ne dispose pas actuellement des informations pour le commercial/institutionnel. On peut conclure que l’impact des effets croisés sur l’ensemble du potentiel technico-économique est marginal.

1.4.3
Les autres raisons mentionnées
Les variations du taux d'adoption des mesures, du coût des mesures et des gains énergétiques étaient  également  mentionnées comme facteurs qui ont contribué à  la baisse du potentiel.

Les réponses obtenues à nos interrogations ainsi qu’aux questions d’autres intervenants dans ce dossier, ne  permettent  pas de quantifier ou de valider la contribution de ces facteurs à la baisse considérable du potentiel par rapport à 1992.

1.4.4
L'explication de la baisse du potentiel due aux « Autres raisons »
Dans la pièce HQD-2, document 1, annexe 1a, page 4, le tableau indique que le facteur le plus important de la baisse du potentiel (baisse de 8.6 TWh), est dû à la rubrique « Autres raisons » : variation du taux d’adoption des mesures, du coût des mesures et des gains énergétiques »

Ce tableau, qui se résume à quelque chiffres, ne permet nullement de saisir les raisons de cette baisse considérable du potentiel dû aux « autres raisons ». 

Afin de cerner davantage les causes d’une baisse aussi considérable du potentiel technico- économique due aux « autres raisons », nous avons demandé, lors de la phase II de ce dossier à Hydro-Québec (QUESTION ACÉÉ-SÉ-GS-2-18) d’élaborer de matière détaillée avec chiffres et documentation à l’appui, l’impact à la baisse de chacune des « autres raisons » sur les estimations du potentiel techno-économique de 2001 par rapport à l’évaluation de 1992. Nous avons également demandé à nouveau à Hydro-Québec (QUESTION ACÉÉ-SÉ-GS-2-19) d’expliquer les raisons d’une différence si considérable d’estimation de l’impact des « autres raisons »  de 2001 par rapport à 1992.

En réponse, HQD mentionne que ces questions qui, pourtant touchent l'ensemble de la période 2002-2011 pourront être abordées dans le cadre de la future cause R-3473-2001, malgré que ce dossier ne porte que sur la période 2003-2005. Ce refus de répondre d'Hydro-Québec est déraisonnable et rend dès lors fort difficile pour la Régie d’apprécier les raisons de la faiblesse de la projection d'efficacité énergétique que le Distributeur demande au Tribunal d'approuver pour la période 2002-2011 au présent dossier. HQD se réfère également à une mise à jour du potentiel effectué de concert avec l’Agence d’efficacité énergétique, étude qui n’a pas encore été complétée ni déposée auprès de la Régie.

1.5
L'IMPACT DES PROGRAMMES COMMERCIAUX ET DES PROGRAMMES ANTÉRIEURS

Hydro-Québec mentionne qu’un des facteurs de la baisse du potentiel est du à l’impact des programmes d’économie réalisés dans le cadre des programmes antérieurs d’économie d’énergie
. Selon le tableau #1 cette baisse est évaluée à 2.5 TWh

Cependant certains de ces effets  ont probablement été pris en considération lors de l’évaluation du potentiel en 1992. De plus les impacts des programmes d’économie réalisés dans le cadre des programmes antérieurs effectivement réalisés pendant la période 1992-2001 sont nettement inférieurs aux impacts prévus lors de l’évaluation du potentiel en 1992. À ce titre il faut mentionner qu’en 1992 on a estimé qu’on réalisera des économies d’énergie de 9.3 TWh à l’horizon 2000 alors qu’on a tout au plus réalisée une économie de l’ordre de 2 à 3 TWh.

À cet effet lors de la phase I, nous avons posé les 2 questions suivantes :

· Énumérer quels effets  additionnels (par rapport à 1992) sont pris en considération dans le calcul du potentiel 2001 

· Chiffrer l’impact des effets additionnels exprimé en TWh sur le potentiel 2001 pour chacun des 3 marchés ? 

Les réponses obtenues  au sujet des effets  additionnels (par rapport à 1992) qui ont été pris en considération dans le calcul du potentiel 2001, ainsi que le faible taux de réalisation des programmes antérieurs, ne nous permettent  pas de saisir l’ampleur de la contribution de ce facteur  à la baisse considérable du potentiel par rapport aux Plans 1992 et 1993.

1.6
LES RAISONS QUI POURRAIENT MILITER EN FAVEUR D'UNE AUGMENTATION DU POTENTIEL TECHNICO-ÉCONOMIQUE

1.6.1
Le partenariat
Le partenariat pourrait augmenter le potentiel.  Afin d’explorer cette avenue nous avons posé lors de la phase I les deux questions suivantes :

· Peut-on augmenter de manière significative les économies d’énergie par des  partenariats  avec des agences gouvernementales ou municipales, des crédits d’impôt, ou toutes autres mesures qui pourraient rehausser de manière significative le potentiel technico-économique ou le potentiel réalisable dans ce domaine dans les années à venir ( question ACÉÉ-SÉ-GS-54) ?

· Hydro-Québec Distribution envisage-t-elle d’entreprendre des programmes d’économie d’énergie en partenariat avec des autorités publiques, parapubliques, intervenants  socio-économiques, etc. ( question ACÉÉ-SÉ-GS-55) ?

Dans sa réponse à la première question Hydro-Québec mentionne que le potentiel technico-économique, par définition, ne dépend pas d’éventuels partenariats. Par contre le potentiel réalisable par Hydro-Québec Distribution peut, lui être rehaussé par des partenariats appropriés. On reviendra à ce sujet dans le chapitre suivant qui traite du potentiel réalisable.

Dans sa réponse à la deuxième question Hydro-Québec mentionne qu’elle envisage sérieusement des partenariats avec divers intervenants en autant que de tels partenariats contribuent à la réalisation du potentiel d’économie d’énergie.

Afin d’explorer davantage cette avenue nous avons posé lors de la phase II de ce dossier les deux questions suivantes :

QUESTION ACÉÉ-SÉ-GS-2-24:

Veuillez fournir la liste des partenaires (agences gouvernementales, secteur municipal, secteur privé, etc.) avec qui vous avez déjà ou que vous avez l’intention d’entrer en partenariat afin d’augmenter les économies réalisables.

RÉPONSE

Cette question pourra être abordée dans le cadre de la cause R-3473-2001

QUESTION ACÉÉ-SÉ-GS-2-25:

Pouvez-vous fournir une estimation des économies additionnelles qu’on pourra obtenir grâce aux partenariats ?

RÉPONSE

Cette question pourra être abordée dans le cadre de la cause R-3473-2001.

Il est donc fort difficile à la Régie d'évaluer les économies additionnelles qui devraient être prévues au Plan d'approvisionnement 2002-2011 grâce à ces partenariats.

1.6.2
L'enveloppe thermique
Selon Hydro-Québec en ce qui concerne l'enveloppe thermique, la nouvelle construction et l'agrandissement sont assujettis au Règlement sur l'économie de l'énergie dans les nouveaux bâtiments. Le potentiel rentable, au-delà des prescriptions du Règlement, est relativement faible. Dans le domaine de la rénovation, le potentiel rentable en ce qui a trait à l’enveloppe thermique est aussi faible en raison du coût élevé des mesures. Selon Hydro-Québec le potentiel est concentré dans les domaines de l’éclairage et du traitement de l'air (chauffage, ventilation, climatisation, récupération de chaleur) tant pour la nouvelle construction que pour la rénovation. Les mesures visant l’optimisation des contrôles et une meilleure gestion des équipements constituent une portion importante de ce potentiel.
 

Pour explorer davantage ce sujet nous avons demandé, lors de la phase I, à Hydro-Québec Distribution pour chacun des groupes de mesures mentionnés de chiffrer quelles ont été les économies d’énergie réalisées jusqu’à présent et la contribution de ces groupes de mesures au « potentiel technico-économique 1992 » ainsi qu’au « potentiel technico-économique 2001 » (question ACÉÉ-SÉ-GS-56)

Dans sa réponse Hydro-Québec mentionne que l’évaluation de ce potentiel est encore en validation et que des explications plus détaillées pourront être fournies ultérieurement dans le cadre de la table d‘information qu’Hydro-Québec souhaite mettre sur pied concernant l’efficacité énergétique (cause R-3473-2001).

1.6.3
Les mesures de comportements
Les mesures concernant la réduction de la température ambiante, notamment durant les absences et pendant la nuit, l’absence de l’éclairage durant les absences et pendant la nuit, l’abaissement des besoins de climatisation, etc. peuvent-elles être adoptées par une proportion importante de la clientèle ? Si ou,i ont-elles été prises en considération dans l’établissement du potentiel technico-économique 2001 ?( QUESTION ACÉÉ-SÉ-GS-57)

Dans sa réponse Hydro-Québec Distribution mentionne que les mesures comportementales, tel que mentionné précédemment, ne requièrent aucun achat d’équipement. Le coût de ces mesures étant nul, elles répondent nécessairement au critère économique du coût évité d’Hydro-Québec-Distribution et sont donc incluses dans le potentiel.

1.7
LA MISE À JOUR DU POTENTIEL TECHNICO-ÉCONOMIQUE AU DOSSIER R-3470-2001 (PHASE 2)

Dans plusieurs de ses réponses Hydro-Québec  se réfère à une mise à jour du potentiel effectuée de concert avec l’Agence d’efficacité énergétique, étude qui n’a pas encore été complétée ni déposée auprès de la Régie. Afin de cerner davantage la portée de cette étude, nous avons demandé à Hydro-Québec dans la phase II de ce dossier les questions suivantes concernant la mise à jour du potentiel technico-économique :

QUESTION ACÉÉ-SÉ-GS-2-10

Quelle est la période visée par l'étude du potentiel techno-économique?

RÉPONSE

Voir la réponse à la question 2.1j) de GRAME-UDD de la phase I (pièce HQD-4, Document 5). Le potentiel estimé à environ  6  TWh, présenté dans l’Annexe 1A du Plan (pièce HQD-2, Document 1), porte sur un horizon de 5 ans. L’étude a aussi considéré un horizon de 10 ans.

QUESTION ACÉÉ-SÉ-GS-2-11:

Quelles sont les personnes qui, au sein de l'Agence de l'efficacité énergétique, d'Hydro-Québec et de la firme indépendante ont pris part à la réalisation de l'évaluation du potentiel techno économique et quelles étaient les responsabilités de chacun?

RÉPONSE

Le partage des responsabilités entre les organismes impliqués pourra être abordé dans le cadre de l’audition de la cause R-3473-2001.

QUESTION ACÉÉ-SÉ-GS-2-12

Veuillez décrire le processus décisionnel d'adoption de cette évaluation du potentiel techno-économique et les dates de cette adoption.

RÉPONSE:

Cette question pourra être abordée dans le cadre de la cause R-3473-2001.

QUESTION ACÉÉ-SÉ-GS-2-13:

Veuillez indiquer de façon élaborée avec documentation à l’appui le rôle de l’organisme gouvernemental (Agence d’efficacité énergétique) dans la mise à jour du potentiel techno-économique et du potentiel réalisable sur l’horizon 2002- 2011. Cet organisme gouvernemental a-t-il uniquement eu un rôle de supervision ou un rôle plus large incluant notamment : l’élaboration des hypothèses, la définition des programmes d’économies d’énergie, l’estimation du potentiel techno-économique, l’estimation du potentiel réalisable, la validation des résultats de l’étude, etc. ?

RÉPONSE

Voir la réponse à la question 11. Il est à noter ici que l’entente de partenariat entre l’Agence et Hydro-Québec Distribution ne concerne que le potentiel technico-économique. Elle ne couvre pas l'estimation du potentiel réalisable ni la définition des programmes d'économies d'énergie.

QUESTION ACÉÉ-SÉ-GS-2-14:

Veuillez indiquer de manière élaborée, avec chiffres et documents à l’appui, les hypothèses ayant servi de base à la mise à jour du potentiel techno-économique et du potentiel réalisable sur l’horizon 2002-2011.

RÉPONSE

Cette question pourra être abordée dans le cadre de la cause R-3473-2001
QUESTION ACÉÉ-SÉ-GS-2-15

Veuillez déposer la mise à jour récente effectuée par la firme indépendante, elle-même supervisée par un organisme gouvernemental, du potentiel techno-économique et du potentiel réalisable d’économie d’énergie dans tous les marchés sur l’horizon 2002-2011.

RÉPONSE

Cette question pourra être abordée dans le cadre de la cause R-3473-2001.

Hydro-Québec n’a pas répondu à ce jour de manière satisfaisante à aucune de nos questions concernant de la mise à jour du potentiel technico-économique effectuée de concert avec l’Agence de l’efficacité énergétique. Nous n’avons donc aucune information sur la nature et la pertinence de cette mise à jour ni sur la validité des affirmations sur la baisse considérable de ce potentiel tel que présenté par HQD dans le tableau #1 ci-dessus. Ce refus de répondre d'Hydro-Québec est déraisonnable et rend dès lors fort difficile pour la Régie d’apprécier les raisons de la faiblesse de la projection d'efficacité énergétique que le Distributeur demande au Tribunal d'approuver pour la période 2002-2011 au présent dossier.

1.8
CONCLUSION

Le potentiel technico-économique établi par Hydro-Québec en 1992 sur l’horizon 2000 a été confirmé par Hydro-Québec dans son plan de développement 1993. Dans ce plan de développement il est mentionné qu’Hydro-Québec a répertorié au-delà de 400 mesures d’efficacité énergétique faisant appel à des comportements et à des technologies variées. Il y est également mentionné que cet exercice a révélé un potentiel technique d’économies d’énergie disponible, estimé à quelques 45 TWh à l’horizon 2000
.

En 2001 Hydro-Québec Distribution allègue que le potentiel technico-économique a été réduit à une portion congrue de 6 TWh à l’horizon 2006 et éventuellement à l’horizon 2011, soit environ 20% du potentiel selon les projections d’Hydro-Québec Distribution de 1992, 1993 et même de 1997
. 

En ce qui concerne la mise à jour du potentiel technico-économique effectuée de concert avec l’Agence de l’efficacité énergétique, pièce maîtresse pour justifier la baisse considérable de ce potentiel, ce document n’a pas encore été déposé et toutes les questions que nous avons adressées à ce sujet à Hydro-Québec  sont restées sans réponse satisfaisante ou à être abordées ultérieurement dans le cadre de la cause R-3473-2001.

Les raisons fournies dans les divers documents (Plan stratégique Hydro-Québec 2002-2006, Annexe 3 portant sur l’efficacité énergétique, Requête R-3470-2001, HQD-2, Document 1, Annexe 1A, portant sur les particularités québécoises qui limitent le potentiel technico-économique), ainsi que les raisons fournies dans les réponses d’Hydro-Québec à nos  questions et aux questions d’autres intervenants,  sont par trop générales ou à être abordées ultérieurement dans le cadre de la cause R-3473-2001 et ne permettent nullement, selon nous, de justifier une chute aussi considérable du potentiel technico-économique.
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2  -  LE POTENTIEL RÉALISABLE EN EFFICACITÉ ÉNERGÉTIQUE
2.1
L'ÉVALUATION DU POTENTIEL D'EFFICACITÉ ÉNERGÉTIQUE RÉALISABLE DE 2002 À 2011ET SUR LAQUELLE HYDRO-QUÉBEC FONDE L'ESTIMATION DE SES BESOINS

Selon Hydro-Quebec le potentiel réalisable se définit comme l'ensemble des économies d'énergie associées à l'implantation de mesures économiquement rentables, qui seraient adoptées par les clients dans le cadre d'interventions commerciales sur un horizon donné. Partant du potentiel technico-économique, le potentiel réalisable intègre donc une prévision du comportement d'adoption du consommateur en réponse à l'offre commerciale.

Hydro-Québec mentionne un nombre considérable  de  facteurs qui militent  contre  l'adoption ou le maintien de mesures d’efficacité énergétique à savoir : les tarifs peu élevés au Québec, le manque de motivation et de persistance dans le cas de mesures comportementales, etc.

L'évaluation du potentiel technico-économique résiduel, la prise en compte des facteurs d'influence exposés plus haut et l'expérience qu'elle a acquise au cours des dernières décennies ont amené Hydro-Québec à fixer l'objectif réaliste de générer, par de nouvelles interventions auprès de l'ensemble de ses clients, 0,4 TWh de nouvelles économies d'énergie à l'horizon 2006. Cet objectif représente environ 7 % du potentiel technico-économique d'environ 6 TWh. 

Lors de la séance technique du 14 novembre dernier Hydro-Québec a mentionné que l’objectif de 0,4 TWh de nouvelles économies d’énergie pourrait être étendu  à l’horizon 2011. 
 

2.2
L'IMPOSSIBILITÉ D'OBTENIR DES PRÉCISIONS SUR LE POTENTIEL RÉALISABLE QU'ÉVALUE HYDRO-QUÉBEC POUR LA PÉRIODE 2001-2011

Pour cerner davantage la thématique du potentiel réalisable nous avons demandé à HQD  lors de la phase II de répondre aux questions suivantes concernant le  potentiel réalisable de 2001 à 2011 :

QUESTION ACÉÉ-SÉ-GS-2-22:

« Veuillez décrire le processus décisionnel de détermination des prévisions 2002-2011 en efficacité énergétique à partir de l'étude du potentiel techno-économique, ainsi que les dates de ce processus décisionnel. »

Réponse :

« Cette question pourra être abordée dans le cadre de la cause R-3473-2001. »

QUESTION ACÉÉ-SÉ-GS-2-23:

« Veuillez expliquer de manière détaillée et chiffrée les raisons pour lesquelles les économies réalisables seront limitées à 7% du potentiel techno-économique. »

Réponse :

Cette question pourra être abordée dans le cadre de la cause R-3473-2001. »
QUESTION ACÉÉ-SÉ-GS-2-24:

 Préambule:

 « Hydro-Québec a fixé l’objectif réaliste de générer par de nouvelles interventions auprès de l’ensemble de ses clients, 0.4 TWh de nouvelles économies d’énergie à l’horizon 2006. Cet objectif représente environ 7% du potentiel techno-économique d’environ 6 TWh et environ 0.2% del’approvisionnement requis d’ici 5 ans. En réponse à notre question 54 phase I Hydro-Québec mentionne que le potentiel réalisable peut être rehaussé par des partenariats appropriés. En réponse à notre question 55  Hydro-Québec mentionne qu’elle envisage sérieusement des partenariats avec des autorités publiques notamment avec l’Agence de l’efficacité énergétique. »

Question: 

« Veuillez fournir la liste des partenaires (agences gouvernementales, secteur municipal, secteur privé, etc.) avec qui vous avez déjà ou que vous avez l’intention d’entrer en partenariat afin d’augmenter les économies réalisables »

Réponse :

« Cette question pourra être abordée dans le cadre de la cause R-3473-2001. »

QUESTION ACÉÉ-SÉ-GS-2-25:

Question

« Pouvez-vous fournir une estimation des économies additionnelles qu’on pourra obtenir grâce aux partenariats ? »

Réponse :

« Cette question pourra être abordée dans le cadre de la cause R-3473-2001. »

QUESTION ACÉÉ-SÉ-GS-2-26:

Préambule: 

« Dans son témoignage M. Philippe U. Dunsky (Centre Hélios) estime qu’on peut cibler des économies additionnelles de l’ordre 2.4 à 3.9 TWh (1.4 à 2,3% de l’approvisionnement requis) à l’horizon de 2005 et de 3.6 à 5.9 TWh (2.1 à 3.5 % de l’approvisionnement requis ) à l’horizon 2006, soit une augmentation substantielle par rapport aux provisions de 0.2 TWh (0.12% de l’approvisionnement requis) et 0.4 TWh (0.23% de l’approvisionnement requis), respectivement prévue par le Distributeur 4 . En réponse à ce témoignage, dans sa lettre du 11 janvier 2000 , Hydro-Québec mentionne « Sur la base des informations dont il dispose et qui ont été présentées dans sa preuve, notamment quant au potentiel d’économies d’énergie et à ses coûts évités, le Distributeur ne peut que réitérer sa conclusion que n’importe quel portefeuille de mesures d’économies d’énergie qui générerait 3,9 TWh d’économies à l’horizon 2005 et 5,9 TWh à l’horizon 2006, serait extrêmement coûteux pour les consommateurs québécois et ne pourrait se justifier selon les critères de rentabilité usuels en la matière, en particulier si l’on retient le scénario moyen de la demande proposé par le Centre Hélios (page 45) et les coûts évités qui en découlent. »

« Dans son Argumentation ACÉÉ-SÉ-GS suggère des économies additionnelles de l’ordre de 2 TWh et 2.5 TWh (de l’ordre de 1.2 à 1.5% de l’approvisionnement requis) respectivement à l’horizon 2005 et 2006. »

Question: 

« Veuillez élaborer, avec documentation à l’appui, comment un portefeuille d’économies d’énergie de 3.9 TWh (de l’ordre de 2% de l’approvisionnement requis) à l’horizon de 2005 et de 5.9 TWh ( de l’ordre de 3% de l’approvisionnement requis) à l’horizon de 2006 serait extrêmement coûteux pour les consommateurs québécois ? »

Réponse :

« Cette question pourra être abordée dans le cadre de la cause R-3473-2001. »

QUESTION ACÉÉ-SÉ-GS-2-28:

« Suite à cette révision du coût évité, veuillez indiquer l’impact tarifaire de l'économie d’énergie de 2% et 3% d’approvisionnement requis sur un horizon de 5 ans, tel que proposé ci-haut par le Centre Hélios. »

Réponse :

« Cette question pourra être abordée dans le cadre de la cause R-3473-2001. »

QUESTION ACÉÉ-SÉ-GS-2-29:

« Suite à cette révision du coût évité, veuillez élaborer, avec documentation à l’appui, sur la faisabilité d’une économie d’énergie de l’ordre de 2 TWh et 2.5 TWh (de l’ordre de 1.2 à 1.5% de l’approvisionnement requis) respectivement à l’horizon 2005 et 2006 tel que proposé ci-haut par ACEE-SÉ-GS. »

Réponse :

« Cette question pourra être abordée dans le cadre de la cause R-3473-2001. »

QUESTION ACÉÉ-SÉ-GS-2-30:

« Suite à cette révision du coût évité, veuillez chiffrer en terme d’impact tarifaire le coût d’une économie d’énergie de l’ordre de 1.2% à 1.5% de l’approvisionnement requis sur un horizon de 5 ans tel que proposé ci-haut par ACEE-SÉ-GS. »

Réponse :

« Cette question pourra être abordée dans le cadre de la cause R-3473-2001. »

QUESTION ACÉÉ-SÉ-GS-2-31:

 Préambule: 

« L’étude complète du dossier R-3470-2001 phase 2 nécessite une estimation des économies d’énergie sur l’ensemble de la période 2002-2011. Dans le document HQD-2, Document 1, page 18 de 28, tableau 2.3 on énumère: 

Une provision pour programmes à venir d’économies d’énergie 0.4 TWh sur l’ensemble de la période post-patrimoniale 2006-2011.
Une économie d’énergie tendancielle de 1.3 TWh à 2.6 TWh sur l’ensemble de la période post-patrimoniale 2006-2011.

Une économie d’énergie due à des programmes d’Hydro-Québec déjà mis en oeuvre d’environ 2 TWh tout au long de la même période »

Question: 

« Veuillez élaborer de matière détaillée, avec chiffres et documentation pertinente à l’appui, les motifs qui vous amènent à limiter votre provision pour programmes d'efficacité à venir limitée à 0.4 TWh sur l’ensemble de la période 2006-2011. »

Réponse :

« Cette question pourra être abordée dans le cadre de la cause R-3473-2001. »

QUESTION ACÉÉ-SÉ-GS-2-32:

Préambule: 

« Dans son témoignage à la phase 1, M. Philippe U. Dunsky (Centre Hélios) estime qu’on peut cibler des économies additionnelles de l’ordre 3.6 à 6.9 TWh (2% à 3.8% de l’approvisionnement requis) à l’horizon de 2006 et de 7.3 à 12.2 TWh (3.8% à 6.4% de l’approvisionnement requis ) à l’horizon 2011, soit une augmentation substantielle par rapport aux provisions de 0.4 TWh (0.22% de l’approvisionnement requis) et 0.4 TWh (0.21% de l’approvisionnement requis), respectivement prévue par le Distributeur.

Dans son argumentation de la phase 1, l’intervenant ACÉÉ-SÉ-GS propose des économies additionnelles de l’ordre de 2.4 TWh et 5 TWh (de l’ordre de 1.38% et 2.63 % de l’approvisionnement requis) respectivement à l’horizon 2006 et 2011. »

Question: 

« Suite à la révision du calcul du coût évité tel que requis par la Régie, veuillez élaborer avec documentation à l’appui sur la faisabilité d’une économie d’énergie de l’ordre de 3 TWh et 6 TWh (de l’ordre de 1.6 et 3% de l’approvisionnement requis) respectivement à l’horizon 2006 et 2011. »

Réponse :

« Cette question pourra être abordée dans le cadre de la cause R-3473-2001. »

QUESTION ACÉÉ-SÉ-GS-2-33:

« Suite à la révision du calcul du coût évité, veuillez indiquer l’impact tarifaire d’une économie d’énergie de l’ordre de 1.6% et 3% de l’approvisionnement requis respectivement à l’horizon 2006 et 2011. »

Réponse :

« Cette question pourra être abordée dans le cadre de la cause R-3473-2001. »

QUESTION ACÉÉ-SÉ-GS-2-34:

« Quelle est la période visée par le Plan global en efficacité énergétique à être déposé par Hydro-Québec au dossier R-3473-2001 ? »

Réponse :

« Trois ans, débutant en 2003 pour de terminer en 2006. »
Lors de la phase II de ce dossier nous avons tenté de cerner par nos questions les raisons d’un potentiel réalisable limité à 0.4 TWh. À toutes les questions que nous avons adressées à ce sujet lors de  la phase II, HQD  a invariablement répondu que ces questions seront abordées ultérieurement dans le cadre de la cause R-3473-2001.

D’autre part  en réponse à notre question ACÉÉ-SÉ-GS-2-34 demandant quelle était la période visée par le Plan global en efficacité énergétique à être déposé par Hydro-Québec au dossier R-3473-2001? Hydro-Québec Distribution répond que la période visée par ce Plan est de trois ans, débutant en 2003 pour se terminer en 2006.

En conclusion, nous n’avons pu obtenir au cours de la phase II aucune information sur la validité des affirmations concernant la baisse considérable du potentiel réalisable limité selon Hydro-Québec Distribution à 0.4 TWh sur la prochaine décennie 2001-2011.  Le Plan global en efficacité énergétique à être déposé par Hydro-Québec Distribution au dossier R-3473-2001 est limité à seulement 3 ans, débutant en 2003 pour se terminer en 2006. Il n’est pas dès lors certain qu’on pourra à cette occasion aborder l’ensemble des questions concernant le potentiel technico-économique et le potentiel réalisable sur la prochaine décennie (période 2001-2011).
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3  -  INTERRELATION ET DISTINCTIONS ENTRE LA PRÉSENTE CAUSE ET LE PLAN GLOBAL EN EFFICACITÉ ÉNERGÉTIQUE DU DOSSIER R-3473-2001

3.1
LA DEMANDE D'HYDRO-QUÉBEC DISTRIBUTION

Le 7 décembre 2001, Hydro-Québec Distribution a introduit à la Régie de l’énergie (la Régie) une Demande d’approbation pour la mise en place par le distributeur d’électricité de mesures d’économies d’énergie.  Une des conclusions recherchée est de PRENDRE ACTE du Plan global en efficacité énergétique qui sera déposé par la demanderesse, au terme de la démarche d’information et d’échange. 

3.2
LA PROCÉDURE ENVISAGÉE

Le Distributeur entend amorcer, dans les meilleurs délais, un processus d’information et d’échange auprès des groupes d’intéressés les plus représentatifs et soumettre par la suite à la Régie, dans le cadre du présent dossier, un Plan global en efficacité énergétique proposant le potentiel d’économies d’énergie, les interventions commerciales les plus performantes ainsi qu’un mode de financement approprié acceptable pour l’ensemble des clientèles. Avant de procéder au dépôt de ce plan, le distributeur propose la tenue de six sessions d’information et d’échange.

3.3
LES SESSIONS D'INFORMATION ET D'ÉCHANGE 

Afin de l’aider à préparer son plan global en efficacité énergétique, le Distributeur entend amorcer dans les meilleurs délais un processus d’information et d’échanges auprès des groupes d’intéressés les plus représentatifs. Il entrevoit la tenue de six sessions portant entre autres sur les sujets suivants :

- le potentiel technico-économique, les coûts évités et les tests de rentabilité;

- les concepts et les critères entourant la conception de programmes;

- les interventions;

- les impacts tarifaires et les modes de financement.

Dans un communiqué en date du 20 février 2002 le Distributeur propose le calendrier suivant :

Session d’information #


Date proposée de la séance

Session # 1:
27 février 2002

Session # 2
21 mars 2002

Session # 3
10 avril 2002

Session # 4
8 mai 2002

Session # 5
22 mai 2002

Session # 6
12 juin 2002

Lors de la première session du 27 février le calendrier de certaines sessions a été modifié. Cependant la date de la dernière session d’information a été maintenue au 12 juin 2002. Suite à ces sessions d’information le Distributeur entend déposer son Plan Global en efficacité énergétique au terme de la démarche d’information et d’échanges, à l’automne 2002.
3.4
LE PLAN GLOBAL EN EFFICACITÉ ÉNERGÉTIQUE ET LE DOSSIER R-3470-2001

Le Plan Global en efficacité énergétique à être déposé par Hydro-Québec Distribution au dossier R-3473-2001 est limité à seulement 3 ans, débutant en 2003 pour se terminer en 2006. Il sera déposé à l’ automne 2002, les sessions d’information et d’échanges s’étendront jusqu’au milieu de juin 2002. 

Lors de la phase II de ce dossier nous avons tenté de cerner par nos questions les raisons d’un potentiel technico-économique limité à  6 TWh et un potentiel réalisable limité à 0.4 TWh sur l’ensemble de la prochaine décennie 2001-2011. En réponse à  toutes les questions que nous avons adressées à ce sujet lors de  la phase II de ce dossier, Hydro-Québec Distribution  a invariablement mentionné que ces questions seront abordées ultérieurement dans le cadre de la cause R-3473-2001.

Or la cause R-3473-2001 s’étendra bien au-delà du mois d’avril 2002, date à laquelle la présente cause R-3470-2001 phase II sera terminée. La deuxième réunion, sur les 6 réunions prévues, d’information et d’échanges dans la cause R-3473-2001 n’aura lieu qu’au mois d’avril prochain.

Il est dès lors évident qu’on ne pourra pas débattre ni obtenir des réponses aux nombreuses questions concernant le potentiel technico-économique et le potentiel réalisable, avant  la clôture de ce même dossier devant la Régie.

Le renvoi de cette thématique à la cause R-3473-2001, aura dans les faits pour conséquence d’éluder complètement le débat, dans la présente cause R-3470-2001,  sur la baisse considérable du potentiel technico-économique et du potentiel réalisable tels que prôné par Hydro-Québec Distribution dans la présente cause R-3470-2001 phase I et phase II. 

Le Plan Global en efficacité énergétique à être déposé par Hydro-Québec Distribution au dossier R-3473-2001 est limité à seulement 3 ans, débutant en 2003 pour se terminer en 2006. Dès lors il n’est pas certain qu’un débat approfondi, concernant une thématique s’étendant sur la prochaine décennie (2001-2011), pourra avoir lieu durant les 5 séances restantes d’information et d’échanges de la cause R-3473-2001.
4

4  -  CONCLUSION ET RECOMMANDATIONS

4.1
CONCLUSION

En 1992 Hydro-Québec avait proposé un programme d’efficacité énergétique ayant comme objectif  la réalisation de 9.3 TWH d’économie d’énergie à l’horizon 2000. Cet objectif a été ensuite confirmé par Hydro-Québec dans son Plan de développement de 1993.

Depuis lors, Hydro-Québec a diminué systématiquement ses objectifs et ses prévisions en matière d’efficacité énergétique, en même temps que les investissements qu’elle y a consacré.
. Devant cette situation, et ayant analysé les bénéfices potentiels de cette filière, la Commission de l’économie et du travail avait exprimé en 1997 des craintes sérieuses et avait recommandé qu’Hydro-Québec réintègre tant l’ancienne approche en matière de critères de rentabilité que les objectifs initiaux en matière d’économies d’énergie
.

Le Plan stratégique d’Hydro-Québec 1998-2002 a ignoré les recommandations de la Commission
 et a officialisé un abandon de cette filière. Ainsi, plutôt que de réviser à la hausse ses objectifs pour atteindre quelque 20 TWh d’économies d’ici 2010 Hydro-Québec a annoncé un gel des économies déjà réalisées, de l'ordre de seulement 3 TWh
 et a abandonné totalement tout investissement en économie d’énergie dès 1998
.

Le Plan stratégique d’Hydro-Québec 2002-2006 a non seulement manqué de réviser à la hausse ses objectifs mais semble se diriger vers l’abandon presque complet de la filière d’efficacité énergétique en ne préconisant qu'un potentiel réalisable de 0.4 TWh à l’horizon 2006
 et éventuellement à l’horizon 2011
.

Une économie d’énergie de 0.4 TWh représente environ 0.22% de l’approvisionnement global requis à l’horizon 2006 et 0.21% à l’horizon 2011.  Un tel niveau d’économie est négligeable, sans aucun impact réel sur la consommation énergétique du Québec ni  sur l’approvisionnement requis dans les années futures. On peut ainsi affirmer  qu’un engagement à un niveau aussi négligeable équivaut en pratique à l’absence de tout engagement dans ce domaine pour la prochaine décennie.

Pour justifier sa position Hydro-Québec a fortement exagéré les causes ayant un effet défavorable sur le potentiel d’économie d’énergie et fait abstraction des circonstances pouvant amener un potentiel technico-économique et un potentiel réalisable plus élevés au cours de la prochaine décennie. 

Hydro-Québec Distribution demande simultanément à la Régie d'approuver, au présent dossier, ses faibles projections en efficacité énergétique (aux fins de déterminer ses approvisionnements requis) mais refuse de répondre à quelque question que ce soit sur ces projections.  La référence à la cause R-3473-2001 par hydro-Québec est fallacieuse car ce dossier ne s'ouvrira véritablement qu'après la clôture du dossier R-3470-2001 et, de plus, le Plan Global d'efficacité énergétique qui y sera proposé ne couvrira que la période 2003-2006 et non la totalité de la décennie 2002-2011.

Plus particulièrement, Hydro-Québec n’a pas révisé les calculs de coûts évités sur la base du coût marginal d'approvisionnement tel que le lui demande la Régie.  Hydro-Québec s'en tient à un calcul de coûts évités basé sur le coût moyen, ce qui a pour effet de baisser l'évaluation du potentiel technico-économique et du potentiel réalisable en efficacité énergétique durant la décennie 2002-2011. 

Un programme d’efficacité énergétique de l’ordre de 0.20% de l’approvisionnement requis pour la prochaine décennie n’est pas compatible avec le rôle majeur d’Hydro-Québec dans l’approvisionnement énergétique du Québec. Ce programme n’est pas compatible avec les engagements d’Hydro-Québec pris tout au long de la décennie 1990-2000.

Un programme vigoureux d’efficacité énergétique piloté par Hydro-Québec peut  , si l’approvisionnement additionnel requis est obtenu à partir d’une source de combustible fossile, contribuer de manière significative aux objectifs de réduction des gaz à effet de serre. Le gouvernement du Québec par l’entremise des programmes d’économie d’énergie d’Hydro-Québec peut exercer directement son leadership dans ce domaine en accord avec l’esprit et la lettre de la motion de l’Assemblée nationale du 10 avril 2001 au sujet des changements climatiques
. Un organisme de l’État québécois qui représente 40% de la consommation énergétique du Québec et la majeure partie, sinon la totalité de sa production énergétique, ne devrait pas être totalement absent de l’effort du Québec dans le domaine de l’économie d’énergie. 

Le niveau du potentiel d’économie d’énergie réalisable peut évidemment fortement influencer  les plans d’approvisionnement d’Hydro-Québec Distribution au cours  de la prochaine décennie. Il aurait  été dès lors fortement souhaitable que l’étude du programme global d’économie d’énergie qu’Hydro-Québec Distribution a l’intention de soumettre à la Régie au cours de l’automne 2002, précède sa présente Requête sur l’approvisionnement. Cependant on dispose suffisamment de données compilées tout le long de la décennie 1991-2001 pour évaluer le potentiel minimum d’économie d’énergie  susceptible d’être réalisé par Hydro-Québec Distribution au cours de la prochaine décennie, à condition cependant que le programme d’économie d’énergie soit sérieusement soutenu tant par Hydro-Québec Distribution que par les autorités gouvernementales compétentes.

Hydro-Québec dans son Plan Stratégique 2002-2006 mentionne “L'efficacité énergétique est encore aujourd'hui une préoccupation de premier ordre qui colore toutes les activités de commercialisation d'Hydro-Québec, qu'il s'agisse de communication, de programmes de ventes ou d'activités de recherche commerciale et technologique » 
. Un programme d’économie d’énergie à la hauteur de 0.20 % de l’approvisionnement requis sur la période 2001-2011 est-il vraiment compatible avec une préoccupation de premier ordre telle que mentionnée dans le plan stratégique 2002-2006 ?
Finalement, le fait qu’on a perdu l’occasion de promouvoir vigoureusement l’économie d’énergie au cours de la dernière décennie (1991 à 2001) n’est pas une raison suffisante pour qu’on l’abandonne totalement au cours de la prochaine décennie (2001 à 2011).

Lors de la phase II de ce dossier les présents intervenants ont tenté, par un ensemble de questions adressé à Hydro-Québec Distribution, d’approfondir la thématique et de cerner les raisons de la baisse considérable du potentiel d’efficacité énergétique prôné par Hydro-Québec Distribution. Notre effort pour obtenir ces renseignements n’a pas été couronné de succès. Les raisons fournies par Hydro-Qébec Distribution sont par trop générales ou à être abordées ultérieurement dans le cadre de la cause R-3473-2001 et ne permettent nullement de justifier la baisse considérable du potentiel réalisable au niveau de 0.4 TWH qu'elle propose à la Régie de l'énergie d'adopter au présent dossier pour la prochaine décennie 2001-2011.

4.2
RECOMMANDATIONS

Étant donné qu'Hydro-Québec ne fournit elle-même la possibilité au Tribunal et aux intervenants d'analyser ses projections en efficacité énergétique ni n'offre de les réviser (en fonction des coûts évités marginaux par exemple), la Régie devrait refuser d'adopter les projections du Distributeur.

Nous recommandons que la valeur des programmes additionnels d’économie d’énergie prise en compte dans le Plan d’approvisionnement 2002-2011 du réseau intégré d’Hydro-Québec Distribution soit établie comme suit:
TABLEAU #3

ÉCONOMIES RÉSIDUELLES RECOMMANDÉES - HORIZON 2001-2011

Année
2002
2003
2004
2005
2006
2007
2008
2009
2010
2011

Énergie réquise

(TWh)
169.6
173.5
177.4
179.3
181.3
183.0
185.3
186.3
188.0
189.7

Économie selon Hydro-Québec

(TWh et %)



0.4

0.22%
0.4

0.22
0.4

0.22
0.4

0.22
0.4

0.22
0.4

0.21
0.4

0.21

Économies selon

ACÉÉ-SÉ-GS

(TWh et %)



2

1.11
2.5

1.38
3.0

1.63
3.5

1.88
4.0

2.14
4.5

2.39
5.0

2.63

Économies selon

ACÉÉ-SÉ-GS

(MW) 




440
440

550

685

Une économie d’énergie de l’ordre de 1.5 % des besoins requis dans 5 ans et de l’ordre de 2.5% des besoins requis dans 10 ans, semble être un objectif minimum pleinement réalisable et fortement souhaitable dans une perspective d’une contribution réelle d’Hydro-Québec à l’effort du Québec dans le domaine de l’efficacité énergétique et dans l’effort déployé par le Québec et le Canada dans le domaine de la réduction des GES.
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